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EXTRAIT DU PROTOCOLE DU COMITE DE LA SOCIETE
MILITAIRE SUISSE.

En suite de Farröte de l'assemblee generale annuelle ä Schwytz et d'une serie

de propositions de M. le commandant Wieland, ä Bäle, il a ete döcide :

1° Les deux sujets mis au concours pour l'annee 1857 sont les suivants :

a) Comment faut-il repartir, en general, l'instruction des recrues d'infanterie et

de quel genre doit—eile etre pour que, daus le minimum legal de vingt-huit jours,
l'homme de recrue soit apte au service en campagne? De quelle maniere pourra-1-
on obtenir, dans les cours d'instruction et de repetition, de meilleurs resultats pour
Faptitude pratique et Finitiative des officiers et des sous-officiers que cela n'a eu

lieu jusqu'ä ce jour.
b) Biographie du general Werdmüller, de Zürich.

2° Le delai pour la Solution de ces deux questions est fixe au dernier jour de

mai 1857.

3° Cet arröte sera publie dans les deux journaux militaires et porte par eux ä

la connaissance des sections.

Zürich, le ier mars 1857. Pour copie confonne :

Le Secretaire,
(SignöJ J -B. Spyri, capitaine.

EXTRAIT DU PROTOCOLE DU COMITE DE LA SOCIETE
MILITAIRE FEDERALE.

La commission chargee de Fexamen du sujet de concours :

« L'armee suisse a—t—eile besoin de deux espöces de carres? Si eile n'a besoin

» que d'un seul carre, quel sera le Systeme qui offrira le plus de simplicite et le

» plus de force de resistance? » a rendu le jugement suivant: Les deux travaux
fournis par M. le lieutenant-colonel Hofstätter, ä St-Gall, et par M. le major Stocker,
ä Lucerne, meritent d'ötre places surla meme ligne et d'etre declares les meilleurs.

Les deux travaux fournis par M. le capitaine Gallati, ä Mollis, et par M. le colonel

Masse, ä Genöve, meritent pour leur solidite et pour leur science une mention

honorable. Les quatre autres travaux qui ont ete livres n'ont pas paru ä la

commission meriter une mention.

En consequence eile decide :

1° II sera fait inscription au protocole de cette repartition des prix et des men-

tions honorables, et il en sera donne communication aux interesses.

2° Le caissier de la Societe livreraäMM. Hofstätter et Stocker, le montant du

prix du concours, soit 125 fr. ä chacun.

3° Les ouvrages couronnes seront transmis aux gazetles militaires allemande et

francaise pour y etre publies; celles—ci seront aussi autorisees ä publier le jugement

de la commission du concours.

Zürich, le 1er mars 1857. Pour copie conforme :

Le Secietaire,
(Signe) J.-B. Spyri, capitaine.
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